Votre décision de versement 

au CREPS de Wattignies

Entreprise : ………………………………………………………………………………………………………………………….
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………..
Code Postal : ……………………… Ville : ……………………………………………………………………………………..
Tél. : …………………………Mel : ………………………………………..Site internet : ……………………………………….
Nom et qualité du chef d’entreprise : …………………………………………………………………………………………………………………….
Fonction : ……………………………… Tél. : ………………………Mel : ………………………………….

Nom de la personne responsable de la Taxe d’Apprentissage : …………………………………………………………………………………………………………………….
Fonction : ……………………………… Tél. : ………………………Mel : ………………………………….
Notre entreprise versera en 2012
La somme de :……………………………………..euros au CREPS de Wattignies
dont……………………euros en QUOTA à destination du CFA/MSA du CREPS de Wattignies
dont………….............euros en HORS QUOTA à destination du CREPS de Wattignies pour les catégories A+B+C
par l’intermédiaire d’un organisme collecteur :
Nom de l’organisme :……………………………………………………………………………………………
Pour éviter tout risque de confusion et vous assurer que votre versement parvienne bien à notre établissement, n’oubliez pas de préciser sur le formulaire de l’organisme-collecteur le destinataire :
CREPS de Wattignies -11 rue de l'Yser - BP 49 - 59635 Wattignies Cedex
N° de code du CFA : 0596346C

N° de code du CREPS : 0590302H
Fait à ………………………………, le……………………….
Signature et cachet de l’entreprise :
Adresse de retour de votre bulletin : CREPS de Wattignies - 11 rue de l'Yser - BP 49 59635 Wattignies Cedex ou direction@creps-wattignies.sports.gouv.fr
Contact : jean.debosschere@creps-sports.gouv.fr ou au 03 20 62 08 15
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Dates du contrat
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[[5 ] mopALITES DE PAIEMENT

CIPar chéque N* en date du Bangue & lordre de la Chambre de
Commerce et dIndustrie du Havre. N'oubliez pas de signer votre chéque

Le réglement ne sera encaissé qu'a la date limite de paiement quelle que soit Ia date de réception du dossier.
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Votre notice de versement de taxe d’apprentissage
Au CREPS de Wattignies
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Schéma de calcul – Taxe d’apprentissage 2012

Partie à remplir dans la déclaration destinée à votre organisme collecteur
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	Votre expert comptable effectue le calcul et le versement de votre taxe d’apprentissage, veuillez lui transmettre nos coordonnées complètes : 

· Pour la partie QUOTA au CFA/MSA du CREPS de Wattignies

11 rue  de l’Yser BP 49 59635 Wattignies cedex

N° de code 0596346C
· Pour la partie HORS QUOTA catégories A, B et C au CREPS de Wattignies

11 rue de l’Yser BP 49 59635 Wattignies cedex

N° de code 0590302H

	Vous confiez directement votre déclaration à votre organisme collecteur, veuillez inscrire nos coordonnées complètes : 

· Pour la partie QUOTA au CFA/MSA du CREPS de Wattignies

11 rue de l’Yser BP 49 59635 Wattignies cedex

N° de code 0596346C
· Pour la partie HORS QUOTA catégories A, B et C au CREPS de Wattignies

11 rue de l’Yser BP 49 59635 Wattignies cedex

N° de code 0590302H



Pour un meilleur suivi de vos versements, nous vous remercions de bien vouloir nous transmettre en retour par courrier ou courriel votre décision de versement jointe.
Attention, votre versement doit être effectué avant le 29 février 2012
Contact : jean.debosschere@creps-sports.gouv.fr ou au 03 20 62 08 15
Pour soutenir le CREPS et le CFA par le versement de votre taxe d’apprentissage, vous avez 2 possibilités : 





Verser votre partie QUOTA au CFA du CREPS de Wattignies


Verser votre partie HORS QUOTA au CREPS de Wattignies pour les catégories A, B et C





Selon le schéma suivant :








Partie à compléter





Taxe d’apprentissage


Taxe Brute  (TB)°= 0.50% de la masse salariale (MS)





Quota d’apprentissage


53% de la TB





Hors quota 


47% de la TB 





CFA MSA





CREPS de Wattignies
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Notice de versement de la Taxe d’Apprentissage 2012
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